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www.edf-gdf-loire-cgt.com





Pour votre sécurité, pensez     C.H.S.C.T.





Aménagement des locaux du centre :


	Une nouvelle fois, nous sommes contraints d’évoquer les modifications à apporter suite aux restructurations des 2 entreprises. Le 2ème étage, doit être aménagé en raison des impératifs imposés à certains services (les ICS donnent lieu à une séparation distincte entre les services du GRD et de la DIRCO. Notre centre à en charge les travaux et des cloisons hautes seront montées qui dérègleront encore le fonctionnement chaotique du chauffage et de la climatisation. Si un désaccord persiste, chaque direction peut prendre la décision d’aller.…voir ailleurs. Le constat est triste





Locaux service médical :


	Les travaux ont été réalisés. La CGT ne peut que constater l’importance des CHSCT dans notre entreprise.





IPS n° 10 :


Une information relative aux opérations réalisables sur les coffrets métalliques basse tension (GTE 222) nous a été livré pour avis. Cette annonce concerne le GR des pertes non techniques. 





Résultats sécurité du centre :


Le point sur les résultats sécurité du centre laisse apparaître une situation dégradée. Toujours autant d’accidents de plain-pied et de véhicules, après une relative accalmie en 2004. Toutefois, si nous ne pouvons que déplorer certaines attitudes comportementales répréhensibles, il est nécessaire de souligner que certains accidents sont parfois liés à un contexte délicat. Conditions de circulation très difficile (surtout sur St Etienne et ce jusqu’en 2007), stationnements impossibles EXT….


Si cela n’excuse pas tout, il est indiscutable que cela contribue à peser sur les conditions de la conduite   A SUIVRE…..





Les fondamentaux de la sécurité :


La CGT dénonce l’expression citée sur ce document « TRANSGRESSER CES REGLES M’EXPOSE NON SEULEMENT A UN ACCIDENT, MAIS CONSTITUE UNE FAUTE PROFESSIONNELLE » Ce n’est pas avec l’utilisation de tel terme, que nous progresserons en matière de prévention sécurité.





Information : Prochain  CHSCT des services centraux  le 12/12/2005
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